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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE
L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

A L'ASSEMBLEE NATIONALE ET AU SENAT

Proposition de décision du Conseil relative a la position a prendre, au nom de
I'Union européenne, au sein du comité d'association dans sa configuration
«Commerce» institué par 1'accord d'association entre 1'Union européenne et la
Communauté européenne de 1'énergie atomique et leurs Etats membres, d'une
part, et la République de Moldavie, d'autre part, en ce qui concerne une
décision établissant une liste de personnes disposées et aptes a exercer les
fonctions d'arbitre dans les procédures de reglement des différends
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